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E Groupâma

AGENCE LURE
52, AVENUË DE LA REPUBLIQUE

7O2OO LURE
Tél : 03.84.62.73.69 (coÛt d'un appel local)

ËURL MORI§OT ALPHAGI
41 B RUE DE LAGARË
701 1O ESPRELS

Vos références
No client / identifiant internet : 01885924
No souscripteur : 703§8852M
No contrat : 703688520015

LURE, le 30 novembre 2019

Çher(e) Sociêtaire,

Nous avons le plaisir de voue remettre votre/vos attestation(s) d'assurance CON§TRUIRE valable(s) pour la période indiquée

sur le/les document(s).

L'attestation d'assurance de responsabilité décennale obligatoire comporle l'ensemble des mentions et informalions devant
désormais figurer obligatoirement sur Êe type d'altestation, et notamment les activités çouverte8 dans votrç çontrat,
conformémen-t a ta réglémentation prévue par'l'arrêtê ministériel du 5 janvier 2016 {Journal Officiel du'13 janvior ?016).

-"ef"Eons6quâfri, e1lê-TouEleTfièt dè satisfaire en toute confianïe à votre obligation de justifier de là sous-cription àè
l'assurance de responsabilité dêcennale, sans avoir à nous demander la délivrance d'une attestation spécifique â chaEun de
vos chantiers, à condition que :

- le ou les métiers, travaux et techniques que vous réalisez effectivement correspondent bien à ceux que vou§
avez déclarés dans le cadre de la souscription de votre contrat d'assurance,

- et gue le coût global du chantier, dans le cadre duquel vous intervenez {ou interviendrez), ne dépasre pas
quinze millions d'euros hors taxes (ensemble des travaux tous corps d'état et honoraires).

§i vous conrtatez que les informations mentionnées sur l'attestation ne sont plus eonformes à votre activitê actuelle, nouç
vous invilons à vous rapprocher très rapidement de votreconseiller Groupama afin de mettre â jour votre Eontrat.

De même, si vous intervenez dans le cadre d'un chantier dont le coût global dépasre quinze millions d'euros, prsnsz contact
avec votre conseiller Groupama qui vous précisera également les modalitês de délivrance d'une attestation spêcifique à ce
chantier.

Restant à votre écoute, nous vous prions de recevoir, Cher(e) $ociétaire, nos sincères salutatione.

Pour la Caisse Locale, par délégation :

le Directeur Gênéral de la Caisse Régionale,

BON A SAVOIR !

GROUPAMA 100% AVEC LE§ PROS VOU§ FACILITE LA VIE: à partir du site groupama.fr et depuis votre êspaËs client vous
pouvez, ou pourrez prochainement, télécharger et imprimer votre altestation d'assurance à tout moment.

Vous deyez désqrmals justifier à chaque devis et facture gue vous êtes bien couverl par un eontrat d'assurance pour votre
rÊ§p0n§ahilitê dÔcennale. vous trouverêz au dos de Ie prÉse nte lettro un récapitulatif de§ drff6rent§ texte§ lÉgauÏ Bn Ia
matière.
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E Grcupama

AGENCE LURE
52, AVENUE DE LA REPUBLIQUE
7O2OO LURE
Tél : 03.84.62.73,69 (coÛt d'un appel local)

EURL MORISOT ALPHAGI
41 B RUE DE LA GARE

701 1O E§PREL§

Vos références
No client / identifiant internel :01885924
No souscripteur : 70368852M
No contrat : 703688520015

ATTE§TATION D'ASSURANCE
ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE

L'A§§UREUR CI.DES§OU§ DENOMMË

GROUPAMA GRAND EST

,Attesle que EURL MORISOT ALPHAGI - no §IRET : 44353760000019 - 41 B RUE DË LA GARE 70110 E§PRELE-* 
,ntrat d;asJùrance tl" ZOeOgESa-OolS a effèî0, eOlfOlaOrz.orrrânt r, r*rponr"uiritJ U" Ë

est titulaire d'un cc

nature décennale pour la période de validité du 01/01/2020 au 3111212Om.

1, PERIMETRE DE LA GARANTIE DE RESPON§ABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE

H 
tT DE LA GARANTTE DE RE§PONSAB|LITE EN TANT qUE SOU§.TRATTANT

Ë POUR CIE§ DOMMAGES DE HATURE DECENNALE
e!

§ Les garanties obfet de la présente attestation s'appliquent r

b
E

Ë . aux activités professionnelles mentionnées ci-après :

F UETIER sprclAltsrE DE L'tsoLATtoN

- lsolation thermique - acoustique

Réalisation, y compris leurs revêtements et menuiseriee, de :

§ - isolation thermique intérieure de murs, parois, sols, plafonds et toitures de tous ouvrages,
g - isolation et traitement acoustique intérieurs par la mise en oeuvre de matières ou matÉriaux
R adaptés,

§ - calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils.
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Groupama

Souscripteur n" : 70368852M
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,. ASST.IRANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE

Nature, durée et maintien de la garantie Monhnt de la garantie

Nature de Ia garantie
Le contrat garantit la responsabilité décennale de

l'assuré instaurée par les articles 1792 el suivants
du Code civil, dans le cadre et les limites prévus
par les dispositions des articles L.241-1 el L.241-2
du Code des assurances relatives à l'obligation
d'assurance, et pour des travaux de construction
d'ouvrages, qui y sont soumis au regard de l'article
L.243-1-1 du même Code.

La garantie couvre les travaux de réparation,
notamment en cas de remplacement des ouvrages,
qui comprennent également les travaux de
démolition, déblaiement, dépose ou de démontage
éventuellement nécessai res.

Durée et maintien de la garantie
La garantie s'applique pour la durée de la
responsabilité décennale pesant sur l'assuré en
vertu des articles 1792 et suivants du Code civil.
EHgest maintenue dans -tous tercas pourlanmârne
durée.

'En habitation :

Le montant de la garantie couvre le coût des
travaux de réparation des dommages à l'ouvrage.

'Hors habitation :

Le montant de la garantie couvre le coÛt des
travaux de réparation des dommages à l'ouvrage
dans la limite du coût total de construction déclaré
par le maitre d'ouvrage et sans pouvoir être
supérieur au montant prévu au I de l'article R.243-3
du Code des assurances.

'En présence d'un CGRD :

Lorsqu'un Contrat Collectif de Responsabilité
Dérennajs {(]CRD} êsÎ-souscrit au bénéfice dc
l'assuré, le montant de la garantie est égal au
montant de la franchise absolue stipulée par ledit
contrat collectif.

La présente aftestation ne peut engager l'assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle
se réfère,

3. GARANTIE DE RESPONSABILITE EN TANT QUE SOUS-TRAITANT
POUR DES DOMMAGES DE NATURE DECENNALE

Naturc, durée et maintien de la garantie Montant de la garantie

Nature de la garantie
Cette garantie couvre le paiement des travaux de
réparation des dommages de la nature de ceux
visés aux articles 1792 et 1792-2 du Code eivil et
apparus après réception, lorsque la responsabilité
de l'assuré est engagée du fait des lravaux de
construction d'ouvrages soumis à l'obligalion
d'assurance, qu'il a réalisés en qualité de
sous-traitant.

Durée et maintien de la garantie
Cette garantie est accordée, conformément à
l'article 1792-4-2 du Code civil, pour une durée
ferme de dix ans à compter de la réception.

, Pour les domaines d'activités "structure et gros
oeuvre" au sens de la Nomenclature FFA :

3.000.000 € par sinistre

E Pour les aulres domaines d'activités :

1.500.000 € par sinistre
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E Groupama

AGENCE LURE
52, AVENUE DE LA REPUBLIQUE
70200 LURE
Tél : 03.84.62,73.§9 (coüt d'un appel loeal)

ATTESTATION D'AS§URANCE
POUR LES OUVRAGE§ NON

L'AS§UREUR CI.DES§OU§ DENOMME

EURL MORISOT ALPHAGI
41 B RUÊ DE LA GARE

70110 ESPRELS

DE LA RESPONSABILITE CIVILE DECENNALE
SOUMIS A L'OBLIGATION D'A§SURANCE

Vos référcnces
No client / identifiant
No souscripteur
No contrat

internet :01885924
: 70368852M
:703688520015
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GROUPAMA GRANI} E§T

Atteste que EURL MORI§OT ALPHAGI - no §IRET :44353760W01S - 41 B RUE DE LA GARE 70110 E§PREL§

est--titul+ire .du-volet '§æPON§ABlttTË CIVILË DËCENN'ALE'POUHË§ OU\IRAGË§ HON ËOut\rîl§ A:----e
L'OBLIGATION D'ASSURANCE" du contrat CON§TRUIRE No 703688520015 à effet du 2611012017. à

Dans le cadre de la garantie de responaabilité décennale pour les ouvrages non soumis à l'obligation
d'assurance conformément à l'article L 243-1-1 du Code des assurances, ce contrat couvre les dommages
portant atteinte à la solidité de l'ouvrage.

La garantie est acquise ;

- pour les réclamations formulées entre le 01/01f2020 et le 3111212020,

pour les activités professionnelles mentionnées ci-après :

_ METTER SPECIALI§TE DE L',t§OLATtON
E

§ - lsolation thermique - acoustique
§

§ Réalisation, y compris leurs revêtements et menuiseries, de :

§ - isolation thermique intérieure de murs, parois, sols, plafonds et toitures de tous ouvrâges,
g - isolation ettraitement acoustique intérieurs par la mise en oeuvre de matières ou matériaux
N: adaptés,
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Groupama

AGENCE LURE
52, AVENUE DE LA REPUBLIQUE
7O2OO LURE
Tél : 03.84.62.73,69 (coût d'un appel local)

Vos référcnces
No client / identifiant internet : 01885924
No souscripteur : 703S8852M
Nu contrat : 703688520ü15

L'A§§UREUR CI.DE§§OUg DENOMME

ATTE§TATION D'ASSURANCE RE§PON§ABILITE CIVILE
I,IOR§ RESPON§ABILITE DECENNALE

EURL MORISOT ALPHAGI
41 B RUE DE LA GARE
70110 ESPREL§

ffi

GROUPAMA GRAND E§T

Atteste que EURL MORISOT ALPHAGI -

esHitufaire du voteit"RË§POt{SABI tl ïE
703§88520015 à effet du 01/01/2019.

no §IRET : 44353760ffi001S -

etfiLE - Ffors- responsabilité
41 B RUE DE LA GARE 70110 E§PRELS

üÉeennale" dr-uontrat ÊO|§§TRUIRF N- - -,6
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Les garanties s'appliquent aux activités professionnelles mentionnées ci-après

METIER SPECIALI§TE DE L'ISOLATION

- lsolation thermique. - acoustique

Réalisation, y compris leurs revêtements et menuiseries, de :

- isolation thermique intérieure de murs, parois, sols, plafonds et toitures de tous ouvrages,
- isolation ettraitement acoustique intérieuns par la miee en oeuvre de matières ou matériaux

adaptés,
- calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils.

Ces activités sonl réalisées dans le cadre de marchés d'entreprise:en tant que locateur d'ouvrage

ousous-trailant, l'assuré est titulaire d'un marché de travaux qu'il exécute lui-même ou avec son propre

personnel, et pcur lequel il peul accessoirement faire appel à des sous-traitants sauf pour les mÉtiers:
étancheur, démolisseur, piscinier, installateur d'échafaudage, spécialiste du traitement de l'amiante.

Les travaux accessoires ou complémentaires compris le cas échéant dans la définition des méliers ne

doivent en aucun cas faire l'objet d'un marché de travaux à part entière. A défaut, ces travaux seront réputés

non gârânti§.
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